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Vers des régimes efficients de la concurrence par le renforcement des capacités dans 

des pays sélectionnés d’Afrique de l’Ouest 

 (Projet7up4, CUTS)  

 

 

Contexte  

 

Les 6, 7 et 8 avril 2010, le CRES a organisé la troisième rencontre du GNR 

et un atelier national  de formation sur la politique de concurrence et le droit de 

la concurrence à l’attention des partenaires clés du projet CUTS/Sénégal.  

 

Déroulement 

La réunion du GNR s’est déroulée le Mardi 06 avril 2010 à l’hôtel Novotel de 

Dakar.  

La cérémonie d’ouverture s’est tenue sous la présidence du Pr. Abdoulaye 

Diagne (Directeur exécutif du CRES) et de M. El Hadji Alioune Diouf (Directeur 

du Commerce Intérieur au Ministère de commerce). Elle a été rehaussée par la 

présence de Me. Mame Adama Gueye (Bâtonnier de l’Ordre des Avocats), de M. 

Jean-Pierre Phan (Vice-Président de la Commission Nationale de la  concurrence) 

et de M. Momar Ndao (membre du Conseil Economique et Social -Président de 

l’Ascosen).  



Après les allocutions de bienvenue, le Pr. Mbissane Ngom a présenté l’équipe du 

CUTS et le SLOT (Forces-Faiblesses-Possibilités et Menaces), c'est-à-dire un 

résumé des enseignements de l’étude. Il s’en est suivi un débat riche en idées 

entre les participants à la rencontre, qui sont revenus sur les difficultés à mettre 

en œuvre d’une manière efficiente la régulation de la concurrence. L’une des 

principales recommandations de cette première partie de la journée est la 

création d’un réseau pluridisciplinaire d’échange sur le droit et les pratiques de 

concurrence afin de pérenniser l’expérience.  

Dans la seconde partie de la journée, l’équipe de recherche a décliné sa feuille de 

route suivie d’une présentation de la loi sur la concurrence (Loi n° 94-63 du 22 

aout 1994 sur les prix, la concurrence et le contentieux économique). La 

discussion y afférente a permis de noter le caractère inadapté de la législation 

actuelle et le besoin urgent d’une réforme en profondeur du droit de la 

concurrence. Les membres du GNR se sont engagés à appuyer le CRES pour la 

mise en œuvre d’un plaidoyer efficace en vue des réformes nécessaires. 

 

La réunion a pris fin à 16  H 30.  

 

  

 

 
 

“Networking” 

 

Voir Feuille de présence annexée. 

 

Mbissane NGOM       01 mai 2010 

 

 


